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LA QUESTION ÉGYPTIENNE 
En présence du silence profond que la 

presse européenne garde depuis quelque 
temps au sujet des affaires d'Egypte, on se-
rait tenté de croire que Ton considère cette 
question comme définitivement enterrée. Et 
cependant lorsque l'on se-reporte par la pen-
sée vers le passé et que l'on se rappelle les 
polémiques ardentes que souleva l'occupation 
de ce pays par l'Angleterre, on a peine à 
croire que l'Europe ait pris son parti de 
l'état de choses actuel et qu'elle soit décidée 
à laisser les Anglais s'éterniser dans la vallée 
du Nil. 

Toutes les grandes puissances, en effet, ont 
des intérêts plus ou moins importants à dé-
fendre en Egypte ; toutes, par conséquent, 
doivent souhaiter que ce pays, au lieu d'être 
placé sous la tutelle d'une nation qui y règne 
en souveraine, recouvre son autonomie et 
son indépendance. 

La présence des Anglais sur la terre des 
Pharaons ne saurait assurer à l'Europe la 
moindre sécurité. L'esprit d'accaparement 
dece peuple et la politique coloniale d'enva-
hissement de la Grande-Bretagne doivent, 
au contraire, donner à réfléchir aux grandes 
puissances et leur inspirer quelque inquié-
tude pour l'avenir. 

Lorsque l'Anglais a planté son drapeau 
sur une terre quelconque, il est difficile de 
l'en déloger. Comme Bazile, il est d'avis 
que ce qui est bon à prendre est bon à gar-
der, et il le garde. Aussi nous ne serions pas 
Burpris le moins du monde si on nous annon-
çait un de ces jours que l'Angleterre songe 
à placer l'Egypte sous son protectorat. Nous 
sommes convaincu que l'on caresse ce projet 
à Londres et que l'on fera tout ce que l'on 
pourra pour le réaliser. On nous objectera 
peut-être que le gouvernement anglais s'est 
engagé solennellement à évacuer l'Egypte 
lorsque ce pays serait complètement pacifié j 
mais qui ne sait ce que valent les promesses 

me l'ambition est en cause ? 
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DEUXIEME PARTIE 

Les grands conspirateurs 

LA FOIRE DE SAINT-GERMAIN 

Celte scène se renouvelle plusieurs fois au mi-
lieu de l'hilarité générale. 

■— Tartei/fte ! s'écrie enGn le lansquenet en 
francisant le jurement tudesque, et il vent assé-
ner àTurlupin un gros coup de poing, que celui-
CI «quiTe, mais qui, donné dans le vide, fait 
Perdre l'équilibre au pauvre mari. 

Nouvelle scène de condoléance jouée un instant 
ParTur|upin. 

Mais le lansquenet, entendant un gros baiser 
aPpliqué sur la joue de Gretchen, bondit sur le 
Kr°upe amoureux qui s'efface et le malheureux 
fait lue troisième culbute donts'ébouffent tous les 
"«istants 

Celte farce, comme on voit, était bien dans les 
■•ori de l'époque. 

Ah ! Der Teufel l s'écria enfin tout haut, 
Sa plus haute voix, l'homme à la cuirasse. 

V1 ne se bassera bas gomme ça, Donner ound 

Oui, sans doute, l'Angleterre s'est enga-
gée à quitter l'Egypte ; ses ministres, en 
hommes avisés, ont même la générosité de 
le rappeler de temps en temps à l'Europe. 
Mais ils n'ont garde de dira à quelle époque 
se fera cette évacuation. Leurs déclarations 
n'ont d'autre but que de faire prendre pa-
tience à ceux qui trouvent que l'occupation 
se prolonge outre mesure et qui seraient 
tentés de demander que l'on mette les An-
glais en demeure de tenir leur promesse. 

Ces bons insulaires sont tellement habi-
tués à faire à peu près ce qu'ils veulent en 
Europe et ailleurs, qu'ils considèrent d'ores 
et déjà l'Egypte comme une do leurs colo-
nies. 

Si les grandes puissances s'avisaient de 
faire comprendre au Foreing-Office que 
l'occupation se prolonge outre mesure et 
qu'il est temps d'y mettre un terme, il ré-
pondrait probablement que le pays n'étant 
pas suffisamment pacifié, c'est un devoir 
pour l'Angleterre il'y demeurer jusqu'à ce 
qu'il le soit. 

Dans ces conditions, il est évident qu'il 
ne sera jamais pacifié. 

Dernièrement, un journal de Londres an-
nonçait que les troupes anglaises devaient 
quitter la ville du Caire vers la fin de l'an-
née et que l'on ne laisserait que le nombre 
d'hommes nécessaire pour garder le pays. 
Naturellement, nombre dejournaux ontpris 
au sérieux cette nouvelle qui n'était qu'une 
facétie. 

Il faut bien peu connaître le caractère an-
glais pour s'imaginer qu'ils évacueront l'E-
gypte au proprio motu sans y être contraints 
par les puissances intéressées. 

Cependant, il serait temps, ce nous sem-
ble, de résoudre cette question si l'on n'a 
pas l'intention de laisser l'Angleterre s'éter-
niser en Egypte, 

On peut être certain que si on ne lui inti-
me pas l'ordre d'avoir à tenir sa promesse, 
elle ne quittera jamais ce pays et que, dans 
un avenir plus ou moins éloigné, elle finira 
par y établir son protectorat. 

Hagel 1 
Il avait déjà tiré son épée et, bousculant ceux 

qui se tenaient devant lui, il cherchait à tendre la 
foule pour courir vers les tréteaux et venger son 
compatriote, le lansquenet, ou plutôt son propre 
honneur qu'il croit attaqué par cette scène bouf-
fonne. 

Mais on l'entoure, vingt bras s'avancent et le 
retiennent. 

Furieux, il veut jouer de sou épée. On le dé-
sarme, non sans peine, toutefois. Il pousse des 
jurements si sonores qu'on les eut dit passés par 
un porte-voix, et adresse des malédictions sans 
nombre à la perfide Gretchen. 

La coquette Eléonore, frappée d'une terreur 
réelle à la vue de cet autre Allemand, un vrai 
Allemand, qui voulait, l'épée à la main, la punir, 
elle, son Floridor et le complice Turlupin, s'était 
enfuie dans l'intérieur de la baraque, en jetant 
les hauts cris ; tandis que le lansquenet, ou plu-
ie' l'inoffensif Gros-Guillaume, demeurait la bou-
che béante, et ne comprenait point ce secours 
inappelé qui lui venait si inlerapeslivement. 

Les cris d'Eléonore Gretchen avaient fait l.;ver 
toutes les têtes dans la loge. 

Le roi lui-même, qui avait ri comme un bossu 
à la Farce Joyeuse de Toanon, et qui écoulait 
maintenant tout attendri les vers d'Abradan, cé-
lébrant les amours pastorales de sa bergerie de 
Mirtil, le roi lui-môme s'était retourné. 

H ne faut nullement s'étonner que Henri IV et 
sa cour se soient plu à assister à une représenta-
tion dans ce théâtre forain. Nos pères étaient si 
faciles à contenter, et les pièces que l'on jouait à 
l'hôtel de Bourgogne pe valaient pas mieux que 

C'est le but qu'elle vise. 
Est-ce là celui des grandes puissances ? 

Nous ne le pensons pas. Eh bien ! alors, 
qu'elles agissent. 

J. QUERCYTAIN. 

INFORMATIONS 
LES FETES DE GÊNES 

Gênes, 9 septembre. 
L'amiral Rieunier est arrivé à 2 heures 10 au 

palais royal dans les voitures de la cour, précé-
dées d'un piqueur. 

La foule qui attendait devant le palais a fait 
entendre de nombreux cris de : « Vive la Fran-
ce ! » 

Une compagnie d'infanterie et un détachement 
de cuirassiers rendaient les honneurs. 

Dans le salon de réception se trouvaient, avec 
le roi et la reine, le prince de Naples, le duc de 
Gênes, le comte de Turin, MM. Giolitti et Brin, 
et les maisons civiles et militaires. 

Lorsqu'il fut entré dans le salon de réception, 
l'amiral Rieunier, après avoir salué le roi qui 
lui serra la main, dit : 

« Sire, 
» Le président de la République a bien voulu 

me faire l'honneur de me désigner pour saluer en 
son nom Votre Majesté et lui porter les vœux 
qu'il forme pour son bonheur et celui de la fa-
mille royale. En remettant à Votre Majesté la 
lettre de M. le président de la République, je 
prie Votre Majesté d'accepter l'expression do mes 
respecteux hommages. » 

L'amiral a présenté ensuite la lettre de M. 
Garnot ; cette lettre est datée de Fontainebleau 
31 août. En voici la substance : 

« Son Excellence M. Carnot, président de la 
République française, présente à Sa Majesté le 
roi d'Italie le vice-amiral Rieunier, commandant 
en chef de l'escadre d'évolutions de la Méditer-
ranée occidentale et du Levant, qu'il charge de 
Lui exprimer les vœux qu'il forme, au nom du 
peuple français, pour son bonheur, celui de la 
famille royale et pour la prospérité de l'Italie. » 

Le roi, en recevant la lettre a répondu : 
« Les salutations et les vœux que M. le prési-

dent de la République française a bien voulu 
vous charger de me porter sont hautement ap-
préciés par moi et par mon peuple. Votre gou-
vernement, en vous chargeant de cette mission 
dans d&s circonstances si solennelles, nous donne 
un témoignage d'amitié qui nous est cher et au-
quel répondent nos sentiments de vive sympathie 

celles delà foire. Lesfurcesel les sottises formaient 
encore en grande partie le répertoire du futur 
Théâtre-Français, bien que Hardy se fut engagé à 
fournir six tragédies par an ; mais quelles tragé-
dies I 

S'étant enquis de la cause du tumulte devant 
'a loge, et de la frayeur delà coquette Eléonore, à 
laquelle il ne dédaigna pas de sourire, ce qui fit 
froncer les sourcils à la marquise de Verneuil, 
assise à ses côtés, le roi se tourna vers sa 
suite : 

— Monsieur de Fontaine et vous, Oaslaignac, 
dit-il, allez donc voir quel est l'auteur de pareille 
algarade... Vous arrêterez ce malotru qui ose in-
terrompre le spi ctacle donné pour l'amusement 
de mon peuple. 

Marcel et le Gascon sortirent et aperçurent le 
ventripotent Allemand se débattant au milieu de 
la (oule. 

— Hé, milladious ! s'écria Caslaignar, j'ai dé-
jà vu quelque part cette tôle de Silène, cette 
grosse panse. 

— Que vois-je ! disait en même temps Marcel. 
Mes yeux ne me trompent-ils pas ! Est-ce bien 
lui !... Lui, à Paris. 

— Qui donc, monsieur de Fonlaine. 
— Mon brave et cher maître, le capitaine Gar-

gantua. 
Notre jeune homme fendit la foule, suivi du 

Gascon et voulut sauter au cou de l'énorme per-
sonnage, qu'à la vue de l'uniforme de l'officier 
des gardes le; bourgeois avaient lâché. 

Mais le relire, ne reconnaissant pas d'abord son 
ancien élève, et croyant qu'on voulait lui mettre 
la main au collet pour l'anêter, repoussa Marcel 

pour la France. La désignation de votre personn9 

nous a été particulièrement agréable. Je suis heu-
reux de vous manifester ma satisfaction la plus 
vive. » 

Le roi a présenté alors l'amiral aux princes et 
aux ministres. 

Puis tandis que les maisons militaire et civile 
étaient présentées à l'amiral, le roi a entretenu 
successivement tous les officiers français. 

L'audience, après la sortie officielle, a eu un 
caractère de grande cordialité ; elle a duré cin-
quante minutes. 

L'amiral s'est rendu ensuite auprès de la reine 
pour lui présenter ses hommages. 

La reine a entretenu l'amiral pendant dix mi-
nutes avec beaucoup de courtoisie. 

A l'aller et au retour, la foule a fait un accueil 
sympathique aux officiers français. 

Les fêtes de Gênes ne font pas précisément 
plaisir à l'Allemagne. 

La Gazette de Cologne demande comment il 
se fait que les fêtes de Gênes semblent avoir été 
organisées en l'honneur de l'escadre française, 
laquelle « s'est permis (sic), » à l'occasion du ju-
bilé de Gristophe Colomb, de présenter ses hom-
mages au roi d'Italie : 

« Les Français ont à leur disposition, en Italie, 
une fraction toujours prête à une action politique 
ou secrète, et l'argent est toujours bon qui arrive 
de Paris. 

» Quant à ceux de nos modernes diplomates 
qui, dans leur indifférence sceptique, sont portés 
à laisser passer les événements qui leur parais-
sent de peu d'importance, nous voulons attirer 
leur attention sur la conséquence de tout ceci. 
Nous voulons espérer que l'Allemagne occupera 
encore, une fois, en Italie, le rang qui lui est dû, 
car les sujets allemands ne seront guère satisfaits 
d'apprendre qu'un important vaisseau de guerre 
de l'excellente flotte de l'empire allemand a été 
obligé de faire la queue derrière une escadre 
française. » 

* 
» * 

La fête offerte au roi à Conegliano a été ma-
gnifique. 

L'amiral Rieunier a figuré au quadrille royal. 

La Fête du Czar 
Un Te Deum a été chanté dimanche matin à 

l'église russe de la rue Daru, en l'honneur de la 
fête du czar. 

Le roi de Grèce assistait k la cérémonie accom-
pagné de M. Delyannis, ministre de Grèce, à 
Paris, le colonel Reineck et le ministre de Grôca 
à Londres M. Gennadios. Près du roi avaient 

en laissant échapper un formidable juron. 
— Mais c'est moi, mon bon capitaine, lut dit 

l'officier. 
— Gui... vus î 
— Marcel, que vous files tant sauter et ferrail-

ler à Usson. 
— Ah ! mein Golt !... s'écria Gargantua, dont 

le visage passa subitement du rouge cramoisi à 
une pâleur relative... je... je... me sens dut 
Irôle t 

Il en élait effectivement tout saisi, le gros rei-
tre, il ouvrait degrands jeux, frappait sur sa cui-
rasse et semblait suffoquer de joie. 

Enfin il ouvrit ses bras, Marcel s'y jela., et Gar-
gantua faillit l'étouffer en le serrant contre sa poi-
trine bardée de fer. 

— Mais gue vus êtes tonc choli comme ça, et 
crand ! bas gros! burdant... c'est bas gomme 
moi, dit le capilaine,d'une voix aussi flûlée que 
possible, après avoir écarlé de loi le jeune homme 
comme pour bien l'admirer. 

— Par quel hasard èles-vous à Pari», mon cher 
capitaine î demanda Marcel. 

— Oh 1 ce n'êdre bas un hasard du lut. Che 
venais t'apord bur le roi.., el buis bur vous, mon 
bedit ami. 

— Le roi ! 
— la, ia, che le cherche. lis m'ont dit gom-

me ça, au Louvre, qu'il êdre à cette foire avec 
vus. 

— En effet, il est là-dedans à écouter la fin 
de la représentation. 

(A suivre), 
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pris place MM. le baron de Mohrenheim, entouré 
du personnel de Russie à Paris. 

Le capitaine Jauréguiberry, représentait le 
président de la République, et M. Armand Mol-
lard, sous-chef du protocole, représentait le mi-
nistre des affaires étrangères. 

Le public, composé pour la plus grande partie 
des membres de la colonie russe, remplissait 
l'église. 

Election législative 
TorjRNON (Ardèche) 

Gallix, républicain, 7,358 élu. 
Soult, républicain modéré, 6,175. 

Au Dahomey 
Kotonou, 11 septembre. 

Le corps expéditionnaire s'est concentré sur 
l'Ouémé, et sa pointe d'avant-garde, composée do 
cavalerie et de tirailleurs sénégalais, s'est portée 
de Fanviô sur Dogba. 

La présence de nos forces sur l'Ouémé à la 
hauteur de Fanvié, se produisant après la prise 
de Takou et la démonstration sur Saketé, a dé-
terminé l'évacuation, sans coup férir, du camp 
retranché de Behandjà, où les Dahoméens avaient 
des troupes armées de 1,000 fusils à tir rapide et 
de 2,000 fusils de traite. 

L'artillerie établit une route sur la rive gau-
che de l'Ouémé. 

L'évacuation de Bekandja a déjà été signalée 
par des dépêches antérieures, et il semble que 
les Dahoméens reculent peu à peu en refusant lo 
combat. Behanzin sait que son prestige person-
nel serait gravement atteint et que sa vie même 
serait menacée si son armée éprouvait un échec 
sérieux. 

Il se pourrait donc que, dans les débuts de la 
marche du corps expéditionnaire, nos troupes ne 
puissent prendre contact avec le gros de l'armée 
dahoméenne. Mais les précautions semblent être 
prises pour pouvoir tomber rapidement sur les 
Dahoméens sur le point où, à un moment donné, 
ils auraient massé la majeure partie de leurs 
effectifs. 

La grève de Carmaux 
Carmaux, 9 septembre. 

Les ingénieurs de l'Etat ont adressé une réqui-
sition au maire, M. Calvignac, pour qu'il leur 
donne des ouvriers pour l'épuisement de l'eau 
du puits do Sainte-Barbe, qui donne 4,000 mè-
tres cubes d'eau par jour. Le maire a déféré à ce 
désir, mais il a exigé une réquisition tous le3 
jours, pour se couvrir vis-à-vis de ses camara-
des. 

Le comité de la grève vient de lancer les in-
vitations pour le Congrès de dimanche à Albi. 

Carmaux, 9 septembre. 
Des patrouilles d'ouvriers ont fonctionné cette 

nuit sans être inquiétées. Rassurés de ce côté, en-
couragés d'autre part par l'organisation des sous-
criptions et satisfaits du courant favorable qui 
leur a été créé par la presse, les grévistes vont 
concentrer leur action en vue d'amener l'inter-
vention gouvernementale par l'intermédiaire de 
leurs amis de la Chambre. 

M. Calvignac est de retour depuis hier ; M. 
Ferroal est attendu aujourd'hui. 

Indo-Chine 
Le lieutenant gouverneur de la Coohinchine 

est parti pour la France. 

ÀMJ TOr\KIi\ 
Dans le courrier du Tonkin qu'on vient de dis-

tribuer et qui est arrivé par le paquebot Natal, 
des Messageries maritimes, nous relevons deux 
nouvelles intéressantes : d'abord, la mort du 
chef Lunky, qui aurait été frappé de deux baU 
les à l'affaire de Bâclé, dans laquelle les chinois 
auraient eu quarante-un morts et de nombreux 
blessés ; ensuite, la mise en liberté de M. Vezin 
par les pirates contre une rançon de 25,000 
piastres. Notre compatriote est arrivé à Hanoï 
accompagné de M. Fabre. 

M. Vezin est très souffrant des mauvais trai-
tements qu'il a eu à supporter des bandits ; les 
docteurs ont dù consigner sa porte. 

Une correspondance particulière du Tonkin 
complète les renseignements ci-dessus: 

Pris le 1er juillet, M. Vezin a été mis en li-
berté le l»r août. 

Il est donc resté un mois tout entier entre les 
mains des pirates chinois. Quelles souffrances 
n'a-t-il pas endurées, physiques et morales ? 

L'isolement d'abord. Les frères Roque étaient 
deux, ils avaient avec eux M. Costa et leur com-
pradore,Wingfat-cheong ; ils pouvaient s'encou-
rager mutuellement. M. Vezin était seul au mi-
lieu des bandits qui le torturaient. La cangue 
au cou, les fers aux pieds, il n'est pas de mau-
vais traitement que les misérables aient épargné 
à ce vieillard. 

Ils l'ont pendu par les mains et par les pieds( 
ils l'ont frappé, lui ont mis les poucettes, tout 
cela pour vaincre sa résistance et lui extorquer 
une plus grosse somme d'argent. 

Et ils ne lui ont rendu la tiberté, et se sont 
contentés de 25,000piastres, quequandilsl'ontvu 
mourant ; alors, de crainto de perdre leur gage, 
ils ont accepté ses conditions. M. Fritz, employé 
de M. Vézin, est parti pour Sui-ganh conduit 
par un émissaire chinois, et sans escorte, avec 
quelques coolies, il a transporté les 25,000 pias-
tres. Les bandits les ont comptées, puis ils ont 
dit à M. Fritz d'emmener M. Vézin qui est ren-
tré le lendemain à Haïphong. 

Il est exténué, parle avec peine, et il lui fau-
dra beaucoup de temps et de soins pour recou-
vrer ses forces. 

Ces 25,000 piastres qui les paiera ? 
Le protectorat est responsable de la sécurité 

sur ses chantiers, envers les entrepreneurs qu'il 
emploie. D'autre part, les pirates chinois, pour 
réussir un coup de main comme celui de l'enlè-
vement de M. Vézin, sont renseignés par leurs 
compatriotes, commerçants, domestiques, coo-
lies. Sans cette complicité les bandits seraient 
beaucoup moins à craindre, on réussirait à les 
atteindre, tandis qu'ils sont toujours prévenus 
de la marche, du départ do nos troupes, et ont 
le temps de s'enfuir, de s'abriter, de préparer 
des embuscades. 

Il faut frapper un grand coup, et punir les 
Célestes des crimes commis par leurs compatrio-
tes. 

M. Vézin a payé 25,000 piastres ; les Chinois 
doivent être contraints à lui rembourser 50,000 
piastres. Il suffira de doubler jusqu'à concur-
rence de ces sommes les impôts payés par les 
Chinois (foncier, patente, capitation), habitant 
Hanoï, Haiphong, Nam-dinh, etc., et de les qua-
drupler dans les régions voisines des centres pi-
rates, celles où nous sommes le plus espionnés 
par les complices des bandits. 

A la suite de ces mesurer de rigueur il y aura 
quelques départs de Chinois. Bon débarras. Il en 
restera toujours assez pour sucer le pays et l'ex-
ploiter à nos dépens et aux dépens des indi-
gènes. 

ILe clioléi»» 
Paris, 11 septembre. 

Hier, de midi à 6 heures du soir, on comptait 
22 décès cholériques, dont 18 dans les hôpitaux 
et 4 à domicile. 

Saint-Ouen, 11 septembre. 
Hier, 5 nouveaux cas de choléra et 3 décès. 

Le Havre, 11 septembre. 

L'épidémie est en notable décroissance. Dans 
la journée d'hier, il y a eu 8 cas et 9 décès. 

Hambourg, 11 septembre. 

Depuis hier, midi, jusqu'à aujourd'hui, on a 
signalé 310 cas de choléra et 161 décès. 

L'explosion de la rue Buffon 
Un effroyable accident s'est produit samedi, 

vers deux heures et demie de l'après-midi, 25, 
rue Buffon, en face du Jardin des Plantes. 

A cette adresse, habitaient, depuis huit an-
nées, dans un pavillon situé au fond de la cour, 
M. Chapron, émailleur sur photographie, sa 
femme et ses deux enfants : un petit garçon, 
nommé René, âgé de dix ans, et une fillette de 
treize ans, la jeune Suzanne. 

M. Chapron, dont les affaires étaient prospè-
res, avait pris l'année dernière à son service deux 
ouvrières, Mme veuve Maillot, âgée de quarante-
trois ans, et Mlle Adolphine Cotton, âgée de dix-
huit ans. 

L'EXPLOSION 

Tous étaient réunis samedi dans l'atelier prin-
cipal, achevant une commande, quand Mme Cha-
pron, qui manipulait des flacons, brisa tout à 
coup une bonbonne renferma quinze litres de col-
lodion. 

Aussitôt, les ouvrières accoururent avec des 
éponges pour étancher le liquide qui se répandait 
sur le parquet. 

Malheureusement, personne ne songea à étein-
dre le petit poêle à gaz sur lesquels des plaques 
photographiques étaient en train de sécher. 

Le collodion est, on le sait, formé d'un mé-
lange d'éther et d'alcool, dans lequel on a fait 
dissoudre soit du fnmi-coton, soit du coton-pou-
dre. C'est donc un produit excessivement dan-
gereux. 

L'éther s'évapora et l'air fut bientôt saturé de 
ses vapeurs, qui prirent feu au contact du poêle. 

Une formidable détonation se produisit. Les 
vitres volèrent en éclats et une partie du plan-
cher s'effondra. 

Que se passa-t-il alors exactement dans l'ate-
lier Chapron ? Il serait bien difficile de le dire. 

On vit d'abord la petite Suzanne se précipiter 
d'une des fenêtres, sauter dans la cour et s'en-
fuir. La malheureuse avait les vêtements en feu. 
Elle traversa le long corridor de la maison en 
poussant des cris déchirants, puis se réfugia dans 
le jardin zoologique, où elle se roula instinctive-
ment sur le sable pour éteindre les flammes qui 
la dévoraient. 

C'est à ce moment seulement que les voisins 
qui n'avaient qu'imparfaitement entendu le bruit 
de la détonatiou, se rendirent compte du malheur 
qui venait d'arriver. 

Tandis que quelques-uns se portaient au se-
cours de la petite victime et la transportaient 
dans une pharmacie voisine, d'autres pénétrèrent 
dans la cour, pour venir en aide aux victimes. 

Ils trouvèrent étendues sur le sol, se roulant 
en proie à d'horribles convulsions, Mme Chapron 
et ses deux ouvrières. 

Celles-ci avaient le visage et les mains cou-
verts d'horribles brûlures. 

Le petit René gisait aussi à terre. Le pauvre 
enfant avait une jambe brisée et appelait: «Pa-
pa 1 papa ! » 

Son père, un témoin occulaire de cette horri-
ble scène, M. Prosper Ranon, cocher chez Mme 
Merle, loueuse, nous l'a raconté, l'avait, au 
mépris du danger qu'il courait lui-même, lancé 
par la fenêtre pour l'arracher à la mort. 

SECONDE EXPLOSION 

Tandis que de tous côtés on organisait les se-
cours, une seconde explosion, plus terrible enco-
re que la première, se produisait. 

Deux touries, contenant chacune trente-trois 
litres de collodion, éclataient sous l'influence de 
la chaleur causée par l'incendie. 

C'est sans doute au cours de cette seconde ex-
plosion que M. Chapron qui n'avait pas eu le 
temps nécessaire pour s'enfuir, et sa domestique, 
Marie Pailloux ont été tués. 

Quand les pompiers arrivèrent le pavillon était 
complètement en feu. La toiture était effondrée. 

Les pompiers, aidés par des passants et par 
les ouvriers de M. Donnet, ferblantier, s'empres-
sèrent de porter secours s'il était temps encore, 
à M. Chapron et à Marie Pailloux. Mais il était 
trop tard. 

M. Chapron avait une jambe complètement 
arrachée du tronc. Son cadavre, à demi carbo-
nisé, était pris entre deux poutres. 

Le corps de Marie Pailloux était méconnaissa-
ble. 

Deux heures après le feu était complètement 
éteint. 

A LA PITIÉ 

Mme Chapron, ses deux enfants et les deux 
ouvrières ont été transportés à l'Hôpital de la 
Pitié. 

Mme Chapron ignore, ainsi que ses enfants, le 
sort de son mari. 

On attend qu'elle soit remise de Phorible émo-
tion qu'elle vient d'éprouver pour lui faire part 
de la terrible nouvelle. 

Le petit René est sans connaissance. Quant à 
la petite Suzanne, qui a fait preuve, en cette 
circonstance, d'un sang-froid étonnant, elle ne 
cesse de demander où est son père. 

La pauvre petite a le corps couvert de bles-
sures. 

CHRONIQUE LOCALE 

La fête du 22 septembre 
A CAHORS 

Une importante réunion a eu lieu hier au 
soir, à la Mairie, sous la présidence de M. le 
Maire, à l'effet de s'entendre sur les moyens 
de donner aux fêtes du 22 septembre tout 
l'éclat désirable. 

Une' grande commission des fêtes a été 
constituée et plusieurs sous-commissions ont 
été formées dans le but de hâter l'organisa 
tion. 

Nous croyons pouvoir affirmer que la fête 
du centenaire sera digne de Cahors, et qu'en 
tr'autre attraction, on verra pour la première 
fois dans nos murs, une bataille de fleurs. 

Des demain, des démarches seront fai-
tes auprès des dames, pour avoir leur con 
cours, sans lequel, on le sait, rien de beau 
n'est possible. 

Nous tiendrons nos lecteurs au courant. 

Nos compatriotes 
Notre compatriote, M. Honri Deloncîe, direc-

teur du Parti National, est candidat au siège de 
député laissé vacant par M. de Touchimbert 
décédé, dans la lp» circonscription de Poitiers. 

Nous apprenons que M. le docteur Brassac 
(de Crayssac-Catus), directeur de l'Ecole du 
service de santé de la marine à Bordeaux, vient 
d'être appelé à Brest, en qualité d'inspecteur. 

— M. Gaillard-Bournazel (de Vayrac), lieu 
tenant-colonel au lor régiment d'artillerie, a été 
classé à l'état-major particulier et désigné pour 
occuper l'emploi de directeur de l'Ecole d'artil-
lerie du 17° corps. 

La rue Daurade 
Lundi matin ont commencé les travaux de dé 

molition relatifs à la rectification de la rue 
Daurade. C'est toujours l'isolement de la Ca-
thédrale que l'on poursuit. 

Les premiers coups de pioche ont été donnés 
dans la maison Vinel. C'est M. Vialard, entre-
preneur de travaux publics, qui a été déclaré ad-
judicataire. 

A quand donc la rue des Ecoles ! 

Sarait-ce un canard ? 
Nous lisons dans le Petit Journal : 
M. de Rothschild va devenir citoyen de Cahors 

Ainsi en a décidé le conseil municipal cadurcien 
qui doit se réunir spécialement pour décerner ce 
titre au richissime baron. 

Motif de cet honneur : le don fait par M. de 
Rothschild au musée deCahors d'une très belle 
collection d'objets d'art, 

La question des Eaux 
A FIGEAC 

Le conseil d'hygiène de l'arrondissement de 
Figeac, réuni le 7 septembre, sous la présidence 
de M. Vival, maire, s'est occupé de la question 
des eaux. 

M. le président annonce que l'étude de cette 
importante question est terminée et que, dès que 
toutes les formalités seront remplies, les travaux 
ne tarderont pas à être entrepris. 

M. Vival explique que c'est par une dérivation 
des eaux du ruisseau de Berbezou, dont la prise 
se fera à 10 kilomètres environ de Figeec, que la 
ville sera arrosée et alimentée. 

M. Vival reconnaît que les eaux ne font pas 
défaut à Figeac, mais la qualité de ces eaux, 
notamment celle du Célé, depuis quelques années 
et malgré toutes les mesures administratives 
qu'on a pu provoquer, laisse tant à désirer qu'il 
est de toute nécessité, au point de vue de l'hygiène 
publique, de mettre à la disposition des habitants 
des eaux plus ,jures et par suite plus salubres. 

Cette nécessité, entrevue par les municipalités 
précédentes et affirmée depuis déjà longtemps 
par le conseil d'hygiène de Figeac, est incontes-
table, surtout depuis les mémorables travaux de 
Pasteur et de ses disciples sur l'étiologie des 
maladies épidémiques et sur leur transmission 
par les eaux plus ou moins impures. 

Donc un nouveau système d'alimentation en 
eaux potables s'impose à Figeac. 

Le conseil, spécialement convoqué pour déli-
bérer sur ce nouveau système, prend connais-
sance du volumineux dossier concernant cette 
nouvelle installation, dont l'importance ne sau-
rait échapper à personne. 

L'avant-projet de M. Delon complété par 
l'analyse de M. Cougoule est l'œuvre essentielle 
du dossier. Cet avant-projet est divisé en trois 
chapitres. 

Dans le premier, celui qui intéresse surtout le 
conseil, M. Delon fait tout d'abord l'historique 
de la question des eaux depuis 1858, époque des 
premières études. 

Il détermine ensuite le volume d'eau nécessaire 
à la ville de Figeac, soit 144 litres par jour et 
par habitant. Il indique le moyen de la doter 
de ce volume et d'en assurer la distribution en 
ville. Pour cela, il emprunte au ruisseau du 
Berbezou, un volume d'eau de 777 mèt. c. 60 par 
jour, soit un débit continu de 9 litres par se-
conde, lorsque le débit de ce ruisseau, au plus 
bas étiage, est, par seconde, de CO litres au 
moins. 

Si, à la quantité assurée de 9 litres par 
seconde, on considère que le ruisseau de Ber-
bezou, en amont de la prise d'eau, roule cons-
tamment, ses eaux dans le terrain primitif et 
principalement dans le terrain granitique, les 
eaux de ce ruisseau à priori doivent être très 
pures. 

C'est ce que M. Cougoule a démontré d'une 
façon tont à fait précise par l'analyse complète 
qu'il a faite de ces eaux et qu'il a développée en 
séance. 

Ces explications étant données, le conseil 
approuve le projet dans son ensemble, et émet 
le vœu que les eaux pures et salubres du Ber-
bezou puissent bientôt être distribuées dans tous 
les quartiers de la ville de Figeac. 

Toute municipalité soucieuse de la santé 
publique, se préoccupe à juste titre de la 
qualité des eaux qui alimentent la cité. 

Nous nous faisons un plaisir de féliciter 
l'honorable maire et député M. Vival et le 
conseil municipal tout entier, d'avoir mené 
à bien la question des eaux à Figeac. 
L'exécution suivra de près l'approbation du 
projet et certes, après une aussi utile innova-
tion, le chef-lieu de l'arrondissement n'aura 
rien à envier aux plus agréables villes du 
sud-ouest. 

Nous le répétons, l'eau fournie à Figeac 
en abondance et dans un état parfait de 
pureté, sera un des titres les plus sérieux 
de la municipalité actuelle à la reconnais-
sance de ses concitoyens. 

Espérons que l'intelligente municipalité 
Gourdonnaise qui a déjà précédé toutes les 
autres villes du département — y compris 
le chef-lieu — dans la voie du progrès 
par l'installation de l'éclairage électrique, 
comprendra également que doter Gourdon 
d'eau potable, sera un bienfait inappréciable 
et qu'aucun sacrifice ne doit lui coûtsr pour 
atteindre ce but philanthropique. 

lundi, 
GOURDON 

M. le maire de Gourdon a fait publier, 
l'arrêté suivant : 

« A partir de ce jour, chaque habitant sera 
tenu de balayer, tous les matins, devant sa port6; 

» Le balayage et le dépôt des ordures doiven 
être terminés à neuf heures du matin, car, apr 

neuf heures, moment où l'enleveur des b°°ea 
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mence sa tournée, il est expressément défendu 
j0°faire le moindre dépôt durant toute la jour-

Dé8' En conséquence, les habitants sont invités à 
conformer rigoureusement à cet arrêté, dont 

^ violation entraînerait pour eux un procès-

"^ila propreté et la salubrité de la ville ne 

peu vent être obtenues qu'à ce prix. » 

Mous verrions avec plaisir, un arrêté 
semblable pris par M. le Maire de Cahors. 

Passage de troupes 

Par
 lettre du 2 septembre, M. le préfet du 

Tôt a informé M. le maire de Gourdon que le 
Mouvement de troupes annoncé par sa lettre du 
23 août, n'aura pas lieu. 

Ecole normale d'institutrices 
Mlle Stolz, professeur (1" classe), à l'école 

normale d'institutrice de Cahors, pourvue du 
certificat d'aptitude à l'enseignement de l'alle-
mand, est nommée professeur (même classe), or-
dre dès lettres, à l'école normale de Vesoul. 

Société de secours mutuels des instituteurs 

Samedi, les instituteurs, membres de la Socié-
té de secours mutuels, ont procédé au dépouille-
ment du scrutin pour l'élection du président, en 
remplacement de M. Rémond. 

M. Simonis, instituteur en retraite, demeurant 
à Pradines, a obtenu 140 voix sur 149 suffrages 
exprimés. ; ,' ."' . 

En conséquence, M. Simonis est proclamé pré-
sident. 

AVIS 
MM les entrepreneurs ne s'ôtant pas présentés 

à l'heure fixée par l'affiche, l'adjudication des 
travaux du pont des Colombiers (chemin vicinal 
d'intérêt commun n° 53), a été ajournée au 26 
septembre courant, à 2 heures. 

Cahors, le 12 septembre 1892. 
P. le Préfet : 

Le Secrétaire général, 
CALÉS. 

Les dispensés 
Nous publierons, dans notre prochain numéro 

la liste des jennes gens de la classe 1891 et des 
ajournés des classes de 1889 et de 1890 dispensés 
en vertu des articles 21, 22, 23 et 50. 

Le Bal des jardiniers 
C'est ce soir qu'aura lieu le bal annuel des 

jardiniers. 
On nous assure que les commissaires de la 

fête se sont surpassés pour donner à cette soirée 
dansante le plus d'atrait possible. 

Parents dénaturés 
Une enquête se poursuit actuellement au sujet 

de mauvais traitements que subissait un pauvre 
enfant de la part de parents dénaturés. 

Sauvetage 
Ce matin, vers dix heures, deux jeunes en-

fant s'amusaient sur une barque amarrée dans 
le canal de St-Georges. A un moment donné, le 
jeune D..., a perdu l'équilibre et s'est précipité 
dans la rivière. 

Aux cris poussés par son camarade, le nom-
mé Deltheil Eugène, employé d'octroi, n'écou-
tant que son courage, s'est jeté résolument à 
l'eau et a été assez heureux pour rendre à ses pa-
rents, sain et sauf, le jeune imprudent. 

Nos félicitations au courageux sauveteur. 

L'Hygiène des Ecoles 
M. Léon Bourgeois, ministre de l'ins-

truction publique, vient d'adresser aux pré-
fets la circulaire suivante : 

Monsieur le préfet, 
L'attention de M. le président du conseil, mi-

nistre de l'intérieur, a été appelée tout particu-
lièrement sur ce fait que les médecins des épidé-
mies, dans leurs enquêtes sur les causes des ma-
ladies transmissibles qui avaient atteint la popu-
lation scolaire ont, à diverses reprises, attribué 
l'origine de ces épidémies aux conditions défec-
tueuses dans lesquelles se trouvaient placées les 
écoles, au point de vue de l'hygiène. 

L'avis préalable des conseils d'hygiène aurait 
certainement prévenu les inconvénients des choix 
auxquels on s'est arrêté pour l'emplacement de 
ces écoles. Or, la loi qui oblige lès familles à en-
voyer leurs enfants à l'école, lorsqu'ils ne reçoi-
vent pas à domicile l'instruction primaire crée 
au gouvernement l'obligation impérieuse de pren-
dre toutes les précautions de nature à sauvegar-
der la santé des enfants. 

Par une circulaire du 18 décembre 1888, l'un 
de mes prédécesseurs, en rappelant les disposi-
tions de l'arrêté du 18 décembre 1848, demandait 
que l'avis des comités institués à cette date fût 
pris chaque fois qu'un projet d'établissement 
d'école paraissait exiger cette garantie. 

En présence dos faits signalés, j'estime que la 
faculté laissée aux administrations préfectora-
les, de consulter, en pareil cas, les conseils d'hy-
giène, doit être convertie en une obligation 
étroite, de telle sorte qu'à l'avenir aucune maison 
d'école ne puisse être construite sans que le con-
seil d'hygiène ait été appelé à émettre son avis 
sur les plans et devis et le choix de l'emplace-
ment. 

Je vous prie de veiller. Monsieur le Préfet, à 
ce que désormais l'avis du conseil soit joint aux 
pièces réglementaires des projets soumis à mon 
approbation. 

Recevez, Monsieur le préfet, etc. 

Le renvoi de la classe 
Afin d'éviter le paiement de frais de route 

et en raison du renvoi prochain de la classe, 
les militaires des troupes de la marine actuel-
lement en congé de convalescence et faisant 
partie de la classe 1888, qui doit légalement 
passer dans la réserve le 1er novembre pro-
chain, seront maintenus dans leurs foyers en 
congé jusqu'à l'époque de leur passage dans la 
réserve. 

Distinction bien méritée 
La Société centrale du Travail professionnel, 

siégeant à Paris, vient de décerner à M. Meu-
let, instituteur public à Carlucet, une des mé-
dailles qu'elle attribue chaque année à ceux 
qui, en France, rendent les meilleurs services 
à l'enseignement professionnel dans toutes les 
branches. 

Dans la même séance, le conseil d'adminis-
tration de cette Société a voté des félicitations 
à l'auteur des intéressantes Causeries agrico-
les sur la culture de la Truffe, l'élevage des 
Bêtes à laine, etc., etc., que tout le monde se 
rappelle avoir lues dans le Journal du Lot. 

Tous nos compliments à M. Meulet, qui a 
déjà arrêté bien des bras prêts à aller se stéri-
liser dans les villes. 

Et le Conseil général du Lot n'a pas pu 
trouver 100 fr. pour encourager de pareils 
services 

Les octrois 

Dans les pièces annexes du rapport sur la 
question des octrois, déposé récemment sur le 
bureau de la Chambre des députés, nous trouvons 
des renseignements très intéressants sur le taux 
des frais de perception. 

On a opéré suivant l'importance des frais, sur 
158 villes dont l'octroi produit au moins 150,000 
francs. 

Versailles occupe la 1" rang avec 19,3 0/0 
comme taux des frais de perception. 

Toulouse occupe le 27* rang avec 13,8 0/0. 
Rodez occupe le 4e rang avec un taux de 18,50/0; 
Perpignan le 9e rang avec 16,3 ; Cahors, le 
*Oe avec 1G,3 ; Narbonne, le 16" rang avec 
15,6 ; Auch, le 43 rang avec 13,5 ; Albi, le 53* 
rang avec 13,1 ; Montauban, le 65e rang avec 
12,4 ; Carcassonne, le 125e rang avec 10 ; Paris, 
ta 158e rang, avec 5,8. 

Ecole de Cavalerie 

La promotion des élèves-officiers à l'école de 
°avalerie est fixée au chiffre de 74. 

Le choix de ces futurs sous-lieutenants est 
Q autant plus méritoire qu'il a dû être fait sur 
j"ne liste de 221 sous-officiers reconnus admissi-

3 après les premières épreuves. Les inspec-
teurs généraux avaient présenté près de 500 can-
didats. 

LacaiiMlourcvt 
Un terrible incendie a détrujt notre presbytère 

et une grange y attenant. Malgré tous les secours 
organisés à la hâte, rien n'a pu être sauvé. Les 
pertes, couvertes par une assurance, sont esti-
mées à 8,000 francs. 

Les causes de l'incendie sont inconnues. Cepen-
dant on croit qu'il est dû à une étincelle échap-
pée d'une cheminée voisine qui aurait allumé la 
paille contenue dans la grange. 

Catus 
La ligue républicaine du canton de Catus se 

réunira dimanche prochain, 18 septembre, au 
chef-lieu, à l'effet de nommer un candidat à la 
prochaine élection au conseil général. 

Nous apprenons que M. H. de Valon 
avocat, conseiller municipal, pose sa candi-
dature sur le terrain républicain progres-
siste. 

* * 
M. le Maire de Catus à été informé, qu'aucun 

corns de troupes ne passerait à Catus le 22 sep-
tembre. 

Lacapolle-Marii'al 
La foire de Lacapelle a été assez approvi-

sionnée de bestiaux de toute sorte, mais il 
s'est fait peu de transactions et à des cours 
assez bas. Les veaux se vendaient de 0,60 à 
0,70 le kilo. Les porcs gras de 37 à 42 fr. les 
50 kilos. 

Le blé de 13 à 14 fr. 50 le sac ; l'avoine 1,20 
à 1,30 ; le seigle de 10 à 10,50 les 80 litres ; le 
blé noir 2,40 la mesure. 

Pas d'accident ni de vol à signaler. 

Bulletin Vinicole 

Souillac Bourzollesi 
Une jeune femme de Bourzolles, Catherine 

Veyrières, allait puiser de l'eau à la fontaine. 
iTout à coup, un chien qui avait toutes les appa-
rences d'un chien enragé, se précipite sur elle et 
la mord cruellement à la jambe. 

Le docteur Lascoux, de Souilac, appelé im-
médiatement, donna les premiers soins à la bles-

, qui, sur ses conseils, vient de partir pour 
l'Institut Pasteur. Espérons que cette brave 
femme, mère de trois enfants en bas âge, va 
bientôt nous revenir guérie. 

Souillac 
Le ministre du commerce et de l'industrie a 

décerné une médaille en argent, avec diplôme, 
au sieur Jean Labernadie, ouvrier du magasin 
des tabacs de Souillac, qui compte 41 ans et trois 
mois de services dans cet établissement. 

* » 

M. Tréphel, adjudicataire des droits de place, 
a été déclaré adjudicataire de l'octroi dimanche 
dernier. 

Montcuq 
Une femme Dutil, a été prise au moment où 

elle volait des pommes à M. Vilas, pharmacien 
à Montcuq. On l'a remise à la gendarmerie et 
elle a été conduite à Cahors en voiture. 

Après un court interrogatoire que lui a fait 
subir M. le procureur de la République, elle a 
été écrouée à la maison d'arrêt. 

Bordeaux, 11 septembre. 
On annonce que la cueillette des raisins va 

commencer lundi dans le Médoc, ainsi que dans 
les vignobles de Haut-Brion et de la Mission. 

Le temps humide et gras de ces jours derniers a 
précipité la maturation. 

Dans l'ensemble du département on peut indi-
quer la date du 20 septembre comme étant celle 
du commencement des vendanges de 1892. 

Libourne, 12 septembre. 
Les véritables vendanges, dit ['Union vinicole, 

ne commenceront guère avant une dizaine de 
jours, c'est-à-dire vers le 20 courant. Les pro-
priétaires, d'ailleurs, feront bien d'attendre la 
parfaite maturation du raisin, afin de faire un 
vin véritablement remarquable par sa qualité. 

Blaye, 12 septembre. 
Le temps continue à se maintenir à souhait 

pour achever la maturité du raisin. Beaucoup de 
propriétaires parlent de commencer la cueillette 
vers la fin de la semaine, mais le grand coup 
sera, comme on dit, du 18 au 20, et on pense que 
les vendanges pourront être terminées, dans le 
Blayais et le Bourgeais, vers le 5 octobre. 

Pour la quantité elle sera d'une bonne 
moyenne. 

Quant à la qualité, nos propriétaires n'osent 
encore se prononcer, mais ils estiment qu'elle 
sera supérieure à celle de ces dernières années. 

Béziers, 11 septembre. 
Les vendanges se font avec beaucoup d'entrain 

par un temps à souhait, qui, s'il est de durée, 
donnera un résultat très satisfaisant pour la qua-
lité. Dans certaines contrées de nos environs la 
quantité ne sera pas ce qu'elle promettait dès le 
début surtout dans nos plaines ; mais dans l'en-
semble on obtiendra un résultat satisfaisant. 

Carcassonne, 11 septembre. 
La cueillette est en pleine activité et a été fa-

vorisée par le temps sec et le vent du Nord, dont 
nous sommes gratifiés depuis quelques jours j 
elle a dû être suspendue hier par suite de la 
pluie tombée dans la matinée. 

Ici encore l'Italie tient la tête avec 31 mil-
lions d'hectolitres, mais elle est suivie de près 
par la France qui produit 27 millions d'hectoli-
tres ainsi que l'Espagne. Ce dernier pays pos-
sède l'exportation la plus importante, soit 9 mil-
lions d'hectolitres représentant 300 millions de 
francs ; la France, grâce à la qualité supérieure 
de ses crûs, exporte pour une valeur de plus de 
250 millions de francs représentée par 2,500,000 
hectolitres seulement. 

De 1881 à 1891, à cause du phylloxéra, le vi-
gnoble fiançais s'est réduit d'un million d'hecta-
res (soit environ de 2,700,000 hectares, à envi-
ron 1,700,000 hectares). 

En 1881, la récolte en France était de 34 mil-
lions d'hectolitres. En 1889 elle était de 33 mil-
lions, et, en 1891, de 30 millions, représentant 
un milliard neuf millions de francs (soit une 
moyenne de 33 fr. 60 l'hectolitre). 

L'exportation des vins français s'élevait, en 
1881, à 2,600,000 hectolitres ; elle décroît, en-
suite, à 2,100,000 et se trouve, en 1891, à 1 mil-
lion 800,000 h. 

L'importation, en France, des vins d'Espagne, 
de Portugal, d'Algérie et de Tunisie a passé, de 
1881 à 1887, de 7,800,000 hectolitres à 12,300,000 
et. dans les dernières années, a atteint 10 à 11 
millions d'hectolitres. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

FETE NATIONALE 
du 22 Septembre 1892 

A l'occasion de la Fête Nationale du 22 sep-
tembre 1892, la Compagnie d'Orléans a déci-
dé que les Billets aller et retour à prix réduits 
prévus par son tarif spécial G. V. n°2, déli-
vrés du Mardi 20 au Dimanche 25 septembre, 
ces deux jours inclus, seront valables pour le 
retour jusqu'aux derniers trains du Lundi 26 
septembre. 

Ces billets conserveront la durée de validité 
déterminée par le tarif précité, lorsqu'elle 
sera supérieure à celle ci-dessus fixée. 

A l'occasion de la Fête Nationale du 22 sep-
tembre, un train de plaisir sera mis à la dis-
position des populations des départements du 
Lot, du Lot-et-Garonne, de la Dordogne et de 
la Haute-Vienne pour leur permettre de se 
rendre à Paris. 

Ce train partira d'Agen le Mardi 20 sep-
tembre à 6 h. 30 soir. 

Au retour, le départ de Paris aura lieu le 
mardi 27 septembre à 2 h. soir. 

Prix des places, aller et retour : 
(Timbre-quittance de 0,10 c. non compris.) 

D'Agen, Villeneuve-sur-Lot, Lalbenque, Ca-
hors, La Mothe-Fénélon, Sauveterre, Mar-
mande, Cours-de-Pile et stations intermédiai-
res, à Paris : 2° classe, 45 fr.; 3« classe, 32 fr. 

De Villefranche-de-Belvès, Cazoulès, Creys-
se-Mouleydier, La Rivière-de-Mansac, La Res-
sègue, Mussidan, Soubie, Beauronne, Ribérac, 
Périgueux, St-Perdoux-la-Rivière, La Coquil-
le et des stations intermédiaires, à Paris : 2« 
classe, 36 fr.; 3° classe, 25 fr. 

De Coussac-Bonneval, Beynac, Bussière-G., 
Saillat-Chassenon, Aixe-et-Vienne, Eymou-
tiers, St-Priest-Taurion et des stations inter-
médiaires comprises entre ces divers- points, 
à Paris : 2e classe, 30 fr.; 3e classe, 20 fr. 

La Compagnie ne pouvant disposer pour ce 
train que d'un nombre limité de billets, la dis-
tribution cessera dès que ce nombre sera déli-
vré et au plus tard le 19 septembre à 6 h. du 
soir. 

PratSines 
Le nommé Jardel, exerce la lucrative profes-

sion de marchand d'allumettes de contrebande. 
Il s'était rendu ces jours derniers à Pradines pour 
y vendre ses produits. 

Jardel a été pris en flagrant délit et ôcroué à 
la prison de Cahors, 

A Cahors les vendanges ne commence-
ront guère avant le 20 septembre. 

On a beaucoup à souffrir ici de la ma-
raude. 

Il serait urgent d'augmenter pendant 
quelques jours le nombre de gardes-cham-
pêtres et aussi que l'autorité militaire fît 
surveiller, comme autrefois en temps de 
vendanges, les rôdeurs en uniforme, extra 
mur os. 

La Vigne et le Vin 
L'Europe possède une surface plantée en vi-

gnes de 9,189,561 hectares, les autres parties du 
monde n'en possèdent ensemble que 391,000 hec 
tares. 

L'Italie figure au premier rang des pays vi 
gnobles avec 3,430,000 hectares ; la France 
vient ensuite avec 1,887,000 hectares ; l'Espagne 
arrive troisième avec 1,605,000 hectares. 

La production annuelle du vin atteint en mo 
yenne en Europe 117,331,000 hectolitres. 

Retenez bien ceci ! 
Callian (Var), le 2 octobre 1891. — Toutes les 

fois qu'il sera nécessaire d'évacuer les matières 
putrides accumulées dans l'intestin, on évitera 
sans contestation aucune, le développementdeces 
foyers inflammatoires qui compromettent le plus 
souvent la vie du sujet, en faisant usage des 
Pilules Suisses prises au repas du soir. Il faut 
néanmoins en user en temps opportun et ne pas 
attendre que les phénomèues infectieux se soient 
développés. 

Docteur ESPITALLIER, méd. 
A M. Hertzog, phe", 28, r. de Grammont à Paris 

BULLETIN FINANCIER 
du il septembre 1892 

C'est toujours le môme calme. Dans 5 jours on 
va détacher sur le 3 0/0 le coupon de 0,75 et le 
cours rond de 100 apparaît dès maintenant comme 
bien acquis après le détachement. 

Il cote aujourd'hui 100.73. 
Nos grandes sociétés de crédit font preuve de 

bonnes tendances. Le Foncier est à 1130. La Ban-
que de Paris à 6~0. Le Lyonnais à 807 et la Société 
Générale à 487.50. 

L'annexe de la cote officielle des Agents de chan-
ge inscrit des transactions amenées sur les Châlels 
de commodité à 685 et les obligations de la Compa-
gnie Nationale d'Électricité à 221.50. 

L'Italien est mieux tenu à 92.50. L'Extérieure 
vaut 65.5/8. 

En Banque, le marché est à peu près nul. La 
Morena se demande à 126. 
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CHEMIN DE FER D'ORLÉANS I 

Voyage circulaire en Bretagne 
à prix très réduits 

La Compagnie d'Orléaûs d'accord avec celle 
de l'Ouest, vient d'adopter de nouvelles mesures 
en vue de faciliter les excursions eD Bretagne. 

Il esl délïvrô dans toutes les gares du reseau 
d'Orléans, aux prix 1res rédoits de 65 fr. en 

ire classe et de 50 fr. en 2e classe, des Billets 
circulaires, valables 30 jours, comprenant le 
tour de la presqu'île : 

Rennes, Saint-Malo-Saint-Servan, Dinard, 
Saint-Brieuc, Lannion, Morlaix, Roscoff, Brest, 
Qoimper, Douarnenez, Pont—l'Abbé, Coocar-
neau, Lorienl, Auray, Qoiberon, Vannes, Sa-
venay, Le Croisic, Guérande, Sainl-Nazaire, 
Redon et Rennes. 

Le voyageur partant d'un point quelconque 
pour aller rejoindre cet itinéraire, pourra oble-
uir dans ce but et sur demande faite à la gare de 

départ, 4 jours au moins à l'avance, un billet 

de parcours complémentaire de la classe du 

billet circulaire, et comportant une réduction 
de 40 %, sous condition d'un parcours mini-
mum de 150 kilomètres. 

La même réduction lui sera accordée après 
l'accomplissement du voyage circulaire, soil 
pour revenir à son point de départ initial, soit 
pour se rendre sur tel autre point qu'il aura 
choisi. 

NOTA. — Le voyage circulaire peut être 
commencé à l'un quelconque des points du 
parcours. 

EXCURSIONS EN AUVERGNE 
et dans le Limousin 

Permettant de visiter le Mont-Dore, La Bourboule, 
Royat, Clermooi-Ferrrand, Néris et Evaux, avec 
arrêt facultatif à toutes les gares du parcours. 

La Compagnie d'Orléans délivre du 1er Juin au 
30 Septembre des billets à.'Excursion en Auver-
gne el dans le Limousin valables pendant 30 jours, 
au départ de Paris, Orléans, Blois, Tours, Le Mans, 
Angers et Nantes, ainsi qu'aux gares et station in-
termédiaire, aux prix réduits ci-après : 

Ire classe 2e classe lre classe 2« classe 

Paris... 98 fr. 73 Ir. | Tours.. 91 fr. 64 fr. 
Nantes.. 113 87 j Blois... 86 64 
Angers. 105 79 | Orléans. 86 68 
Le Mans 103 77 | 

Itinéraire 
1° Le parcours entre le point de départ et Vier-

zon, et vice versâ. 
2° Vierzon, Bourges, Montlnçon, Chamb!et-Né-

ris (bains de Néris), Evaux (bains d'Evanx), Eygu-
rande, Laqueuille (bains do Mont-Dore el de La 
Bourboole), Royat (bains de Royal), Clermonl-
Ferrand, Largnac, Ussel, Limoges (par Tulle, 
Brive et St-Yrieix, ou par Eymoutiers), Vierzon. 

La durée de validité de ces billets (30 jours) peut 
être prolongée d'une, deux ou trois périodes suc-
cessives de 10 jours, moyennant paiement, pour 
chaqoe période d'un supplément égal de 10 % du 
prix du billet. 

Il est délivré à toute station du réseau d'Orléans, 
pour une autre station du réseau siluéesur l'itiné-
raire des billets de voyage circulaires ci-dessus, ou 
inversement, des billets aller et retour de lre et 2° 
classe, aux prix du tarif G. V. n° 2. 

Ces billets sont délivrés, soit au commencement 
du voyage pour aller rejoindre l'itinéraire du billet 
d'excursion dont ils forment le complément, et dont 
la demande doit être faite en même temps, soit au 
cours du voyage pour atteindre des points du ré-
seau situés en dehors de l'itinéraire du billet d'ex-
cursion . 

On délivre des billets à toutes les gares du ré-

seau d'Orléans, pourvu que la demande en soit 
fïite au moins trois jours à l'avance. ' 

AVIS ESSENTIEL. - Les prix ci-dessus ne 
compreneont pas le parcours de lerre dans les ser-
vices de correspondance de Ctiamblel-Nens à Néris; 
— de la gare à la localité d'Evaux et de Laqueuille 
au Mont-Dore el à La Bourboule. 

Les voyageurs obtiennent, sur leur demande, 
soit à la gare dépari, soit au bureau du Correspon-
dant de la Compagnie, à Laqueuille, des billets 
d'aller et retour réduits de 25 % pour le Moi.t-
Dore et la Bourboule. 

Voyages dans les Pyrénées 
La compagnie d'Orléans délivre toute l'année 

des Billets d exeorsiou comprenant les trois iti-
néraires ci-après, permettant de visiter le centre 
de la France, les stations thermales et hivernales 
des Pyrénées et du Golfe de Gascogne. 

1er itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Monl-de-Mar-

san, Tarbes, Bagnères-de-Bigorre, Monlréjeau, 
Bagnères-de-Luchon, Pierrefîlte—Nestalas, Pau, 
Bayonne, Bordeaux, Paris. 

2e itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Mont-de-Mar-

seo. Tarbes, Pierrefltte-Nestalas, Bagnères-de-
Bigorre, Bagnères-de-Luchon, Toulouse, Paris, 

3e itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Dax, Bayonne, 

Pau, Pierrtfnte-Nesialas, Bagnères-de-Bigorre, 
Bagnères-de-Luchon, Toulouse, Paris. 
Les prix de ces billets sont les suivants : 
lre classe 163 fr. 50 — 2e classe 122 fr. 50. 

— Durée de validité : 30 jours. 
La durée de ces différents billets peut être 

prolongée d'une, deux ou trois périodes de 10 
jours, moyennant paiement, pour chaque pé-
riode, d'un supplément de 10% du prix du 
billet. 

Il esl délivré de tonte gare des compagnies 
d'Orléans et du Midi, des. billets Aller et Re-
tour de lre el 2e classe réduit, pour alter re-
joindre les itinéraires ci-dessus, ainsi que de 
tout pointde ces itinéraires pour s'en écarter. 

AVIS. — Ces Billeis doivent êire demandés 
au moins 3 jours à l'avance. 

VOYAGE D'EXCURSION 
AUX 

Plages de la Bretagne 
Du l"1. Mai au 31 Octobre, il esl délivré des Bil-

lets de voyage d'excursion aux Plages de la Bre-
tagne, a prix réJuils, et comportant le parcours 
ci-après : 

Le Croisic, Guérande, Sainl-Nazaire, Savenny, 
Questemberi, Vannes, Auray, Pontivy, Quiberon, 
Lorient, Quimperlé, Rbsporden, Concarneau, 
Quimper, Douarnenez, Poni-l'Abbé el Châteauliu. 

Durée : 30 jours 
Prix des billets (aller et retour) 1r» niasse : 45 

francs. — 2° classe : 36 francs. 

AVIS. — Ces billets comportent la faculté d'ar-
rêt à lous les points du parcours, tant à l'aller qu'au 
retour. Le voyage peui êlre commencé à l'un quel-
conque des points du parcours. 

La durée de validité peut être prolongée d'une, 
deux ou irois périodes de dix jours, moyennant 
paiement, avanl l'expiration de la durée primitive 
ou prolongée, d'un supplément de 10 0/0 du prix 
des billets. 

Les voyageurs partant d'un point situé en dehors 
de l'itinéraire ci-dessus ont à leur disposition, soit 
les billets de bains de mer, réduits de 40 0/0 en ire 

classe, de 35 0/0 en 2e classe et de 30 0/0 en 3« 
classe, délivrés à toutes les gares du roseau, pour 
les plages de la Bretagne, dénommées au Tarif 
G. V. n° 6 et situées à 250 kilomètres au moins 
du point de départ, soil, lorsque la gare de dépari 
est éloignée de moins de 250 kilomètres, des billets 
de parcours supplémentaires comportant les réduc-
tions prévues par le Tarif G. V. n« 2, permettant 
d'aller rejoindre l'itinéraire du billet d'excursion. 

CHEMIN DE FER D'ORLEANS 
SERVICE D'ÉTÉ (1" juillet 1892) 

De ï*aris à Toulouse 
17 21 35 1125 

PARIS départ, 

BRIVE < arrivêe' 

SOUILLAC. 

CAZOULÈS, 

départ. 
( arrivée. 
( départ. 
arrivée, 
départ. 

Lamothe-Fénelon, 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dé^agnac 
Thédirac-Peyrilles 
Saint-Denis-Catus 
Espère 

CAHORS j 
Sept-Ponts 
Cienrac 
Lalbenque 
Oaussade 

arrivée 
départ. 

TOULOUSE arrivée. 

MONTAUBAN. 

OMNIBUS EXPRESS EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS 
le,!e, 3e classes 1", 2-,3« classes l'e clisse. le,2e, je classe! 

31" »s. 9'" m. 81" »S. 11 35 
6 38 = 6 21.h 5 21 = 12 423 

101 
8d 

— 
6 501 6 46° 5 261 l 7h 5 soir 
7 48 7 27 6 7 2 8 3 
7 53 7 30 6 10 2 14i 

21s 
8 11 

8 » — — 2 8 18 
8 2 — — 2 22 8 21 
8 15 — — 2 35 8 34 
8 25 — — 2 45 8 44 
8 39 8 » 6 38 3 » 8 58 
8 49 ■ — ■; .— 3 10 9 8 
9 1 — 3 22 9 20 
9 12 — " 3 33 9 31 
9 23 — 3 45 9 43 
9 32 '■■— 3 54 9 52 
9 43 8 41 7 19 4 5 10 3 
9 58 8 47 7 24 4 20 . 1 7 30d 

10 8 — ■ — 4 31 ■t-l 7 42g 
10 22 . .., — . — 4 47 co 8 »Ë 

10 29 — — 4 56 8 9 
11 2 9 31 8 6 5 31 1 8 45 
11 37 9 58 8 32 6 11 9 28 
12 2 -10 23 8 40 6 25 — 
1 32s. îll 10s. 9 29 7 55f — 

De Toulouse à Paris 

TOULOUSE départ, 

MONTAUBAN.. j Yè^rt' 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts .... 

CAHORS 

Espère 
Saint-Denis-Catus. 
Thédirac-Peyrilles 
Dogagnac 
Saint Clair 

arrivée 
départ. 

GOURDON 
Nozac. 
Lainothe-Fénélon 

arrivée 
départ. 
arrivée 
départ . 
arrivée 
départ. 

PARIS arrivée 

CAZOULES 

SOUILLAC, 

BRIVE 

16 1140 28 1126 1136 
EXPRESS OMNIBUS EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS 

l'e classe. le, 2e, 3e classes 

2h- 25i — 6h- ».s — 9!" 25 = 
3 14" — 7 15; — 10 36l 
3 24 4 15.s 7 30 — 10 50 
3 49 4 56» 7 58 — Il 31 
— 5 38 — — 12 13u-
— 5 46 — — 12 gl'S 
— 5 58 — — 12 33 
4 32 6 6 8 46 — 12 41 
4 38 6 30 8 54 6 5 = — 
— 6 45 — 6 201 — 
— 6 59 — 6 33 — 
— 7 14 6 48 — 
— 7 23 — 6 57 — 
— 7 33 — 7 6 — 
5 23 7 49 9 43 7 23 — 
— 7 58 — 7 32 — 
— 8 7 — 7 42 — 
— 8 16 — 7 52 — 
— 8 18 — 7 54 — 
5 47 8 25 10 7 8 2 — 
5 50 8 31 10 11 8 9 — 
6 32 9 379. 10 55 9 17m. — 
7 > — > 11 5 — 
4 371- — 10 24ra — — 

40 

6h- 6 = 
7 13f 
7 30 
8 11 
8 54 
9 2 
9 14 
9 22 
9 30 
9 44 
9 57 

10 11 
10 20 
10 29 
10 43 
10 52 
11 1 
11 10 
11 12 
11 19 
11 25 
12 27 
12 49 j 
11 38w 

De CAHORS à LIBOS 

Omnibus Poste. Omnibus 
CAHORS. — D. 6>- 40 3 12* 50 ï 13 S 

6 54 & 1 4ï 6 27=5 
Arrêt Douelle 6 58 = » 6 Si" 

7 5 1 15 6 38 
7 H 1 22 6 45 

Caslelfranc. . . 7 24 I 35 6 67 
Arr1 Vruyssac 7 27 » 7 . 
Puy-l'Eveque.. 7 36 1 46 7 8 
Duravel 7 43 1 54 7 15 
Soturac-Touiac 7 51 2 3 7 23 

8 » 2 13 7 32 
LIBOS, —A. 8 6 2 19 7 38 
BORDEAUX. . 3 51 g 8 11m 4 43 
PARIS. — Ar. 11 38? i 28 s. 10 24 ? 

De LIBOS à (MORS 

Poste. Omnibus. Omnibus 
PARIS. — J). 

— Exprès. 
S* 
7 

• s. 
40 11' 3',| 7' 403 

i 

BORDEAUX. . M » 6 10 3 34g 
LIBOS. —- D. 8 293 3 80 9 5?' 
Funiel. . . . 8 5.', ~. 3 37 9 11 
Soturac-Touiac 8 45.= 3 49 9 21 

8 52 3 58 9 28 
Puy-1'Evéque. . 8 59 4 7 9 35 
Arr' l'rayssac 9 6 a 9 42 
Gastelfranc. . . 9 11 4 23 9 48 

9 22 4 36 9 58 
9 31 4 46 10 6 

Arrêt Douelle 9 36 » 10 11 
9 41 4 57 10 16 

CAHORS.—A. 9 53 5 15 10 32 

De CAHORS à CAPDENAC De CAPDENAC à CAHORS 

Omnibus. Omnibus Omnibus Omnibus! Omnibus. [Omnibus 
CAHORS. — D. 71- 45S 11k 403 5k 23 g CAPDENAC. C. 7 47 2 H1' 3o = Kk ?3 3 
Cabessut, halte 7 54 £ 11 61? 5 32 n Lamadeleine. . 7 598 11 6J? 6 il?' 
Arcambal. . . . 8 4° 5 42' 8 10? 12 9. 5 46 

8 12 12 17 S 5 50 Muntbrun, bal. 8 lt lt. SI | 8 54 
Saint-Géry. , . 8 20 12 29? 5 57 8 30 12 39- 6 5 
Contluché. . . . 8 32 ]2 47 6 9 Calvignac, bal. 8 40 12 13 6 15 
St-Cirq, halte. 8 38 12 56 6 15 St-Martin-Lab. 8 4» 1 8 6 25 
St-Martin-Lab. 8 48 1 10 6 24 St-Cirq, halte. 8 57 1 19 6 33 
Calvignac, bal. 8 55 1 19 6 31 Conduché. . . . 9 5 1 28 6 39 

9 8 1 40 6 44 Saint-Géry. . . 9 18 1 51 6 .'13 
Muntbrun, bal. 9 18 1 54 6 54 9 23 1 5!) 6 58 

9 27 2 7 7 3 Arcambal. . . . 9 31 2 U 7 6 
Lamadeleine. . 9 39 2 23 7 18 Cabessut, halte. 9 41 2 25 7 JO 
CAPDENAC. A. 9 51 2 40 7 27 CAHORS. —A. 9 49 2 34 7 24 

VENDANGES..8'™ •spécial 
'(Médailled'orParis 1889) 
ie plus pur de tous 

les sucres vinicoles. Pas de formalité 
de régie pour l'emploi. Echantillon 
et MANUEL du Vigneron pour faire 
avec succès 2° et 3e vin, sont envoyés 
franco contre 0 fr. 15 c. par H. Clé-
ment, négoc1, à St-Quentin (Aisne). 

A VENDRE 
Magasin de ÏÏAbrairie 

à Royan-les-Bains 
S'adresser pour traiter au Direc-

teur du Journal de Royan, 106, rue 
Gambetta,à Royan-les-Bains, (Cha-
rente-Inférieure). 

L'ATLAS NATIONAL 

A LOUER 
Joli jardin avec petite maison 

Faubourg Cabessut 
S'adresser à M. MOUSSET, 

ancien notaire, ou à M.LACOSSE, 

avoué. 

Par F. DE LA BRUGÈISE, membre de la Société de Géographie, membre du conseil de la Société 

de Géographie de Paris, lauréat des Sociétés savantes, etc., etc. 
NOUVELLE ÉDITION MISE A JOUR, récompensée aux Expositions universelles ET CONTENANT LA 

GÉOGRAPHIE DE LA FRANCE ET DE SES COLONIES 
Histoire, commerce, industrie, agriculture, chemins de fer, géographie physique, politique, économique, militaire, etc. 

125 CARTES COLORIEES, tous les départements, les Colonies et les PLANS EN CHROMO des grandes villes de France 
L'ouvrage complet es 125 HT. à IS cent. 

ou en 25 séries a 75 centimes 
ne reviendra qu'à 18 fr. 78 

AVEG 4585 CARTES COLORIÉES 
I S CENTIMES 

ta livraison 
avec carte coloriée 175 CENTIMES 

la série de 
5 liv. et 5 cartes. 

La 1" liv.àl5c, contenant la grande carte des chemins de for,en 10 cou leurs, est on tente chez tous les libraires 

4» u spécimen gratis à FAYARD, éditeur, 78, Bd St-Iiicael, Paris, ou adresser, Il sut. tiai, pou recevoir la In te» 

^3 

GUÉRISONE 
IJBMUialauaiMuuHM Certaine et Rariinala W Certaine et Radicale 

do toutes les 
Affe et ions de la Peau 

DARTRES, ECZÉMAS, ACNÉ, 
PSORIASIS. PRURIGO, TEIGNE, 

EERPIS, LDPDS, etc. 
MÊME DES 

PLAIïSelULCÊRES VARIOCEUX 
considérés comme Incurables 

par les Médecins les plus célèbres 
le traitement ne dérange nnl-

-Jleiiient du travail, il est à la 
portée des petites bourses, et, dès le deuxième 
jour, il produit une amélioration sensible. 
S'adresser à M. LENORHAND, Médecin-Spécialiste 

Ancien Aide-Major des Hôpitaux Militaires 

à MELUN (S.-et-M.). Coisolt gratuites par Corresp". 

Le propriétaire-gérant ; LAYTOU. 

A VENDEE 
POUR RAISON DE SANTÉ 

La belle Propriété Vignoble 
de !VCe3?ca.d.a.l, par JPélacoy 

à 12 k. de Cahors, sur la route de Paris 
Placement incroyablement productif. Il faut la visiter pour s'en faire 

une idée. 
S'adresser sur les lieux à M. BASTIDE, qui en est propriétaire ou 

à M. PÉRIÉ, géomètre-expert, à Cahors. 

Toutes facilités poux- le paiement 

A. LOUER 
UN APPARTEMENT 

AU lor ÉTAGE 

Maison LUTZY, aux Hortes 

I 11 II CD un Appartement 
LUlILn composé de cinq 

pièces, rue de la Liberté. N° 8> 
au deuxième étage. — S'adresser 
à la Pâtisserie Guilloré. 


